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3.1. LES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT BUDGETAIRE

Introduction

Le présent module a pour objet de présenter les principes généraux du droit budgétaire qui commandent l’élaboration et la présentation du budget de l’Etat, à savoir :

• le principe de l’annualité, qui limite à une année (limitation temporelle) l’autorisation de perception des ressources et de réalisation des dépenses ;

• le principe de l’unité, qui consiste à présenter dans un document unique l’ensemble des recettes et des dépenses ;

• le principe de l’universalité, qui vise à inscrire pour leur montant global et sans aucune compensation entre elles, ni affectation des unes aux autres, l’ensemble des recettes et l’ensemble des dépenses de l’Etat;

• le principe de la spécialité, qui se traduit par un vote détaillé et séparé des recettes et des dépenses, afin de faciliter le contrôle parlementaire en le fractionnant ;

• et le principe de l’équilibre, qui signifie que les charges et les ressources publiques doivent être équivalentes (sur un plan macro-économique).

L’origine historique de ces principes est liée à l’un des fondements les plus importants du droit financier public, à savoir le principe du consentement du peuple à l’impôt, proclamé pour la 1ère fois en 1215 en Grande-Bretagne dans un document appelé «Magna Carta» (ou «Grande Charte»), puis en France en 1789 au sein de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen ; et inscrit à l’article 34 de la Constitution tunisienne du 1er juin 1959.

En fait, le principe du consentement du peuple à l’impôt, qui se manifeste notamment à travers la compétence reconnue par la Constitution au législateur - en tant que représentant du peuple - de voter les textes relatifs «à l’assiette, aux taux et aux procédures de recouvrement des impôts» (art. 34, al. 7) ; constitue lui-même l’une des manifestations concrètes d’un autre principe fondamental, à savoir : le principe de la sécurité des deniers publics, qui ne sera pas évoqué dans le cadre du présent module, sauf à titre de référence.
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Il suffit de dire de manière simple que le principe de la sécurité des deniers publics tient surtout à l’idée d’une nécessaire honnêteté dans toutes les opérations liées aux deniers publics, qui doivent s’effectuer dans le respect des règles établies à cet effet par le droit budgétaire, le droit fiscal et la comptabilité publique, dans toute la mesure où ces deniers proviennent en majeure partie des sommes obligatoirement prélevées sur les contribuables.

En réalité, tous les principes budgétaires sont une conséquence de ce premier principe et ont pour objet d’organiser le meilleur usage possible des deniers publics – surtout en termes de légalité, mais de plus en plus en termes d’opportunité et de rentabilité – ainsi qu’une bonne gouvernance financière.

Depuis leur consécration dans les textes de droit positif ; ils n’ont pas cessé d’orienter les étapes de l’élaboration, du vote et de l’exécution du budget et de la loi de finances.

Certains de ces principes ont pour fondement la Constitution elle-même (notamment l’annualité et la légalité) mais la plupart d’entre eux sont inscrits dans la loi Organique du Budget (LOB), texte lui-même prévu par l’article 36, al.2 de la Constitution, selon lequel :

«La loi autorise les recettes et les dépenses de l’Etat dans les conditions prévues par la loi organique du budget».

Bref Rappel Historique

En Tunisie, l’apparition des finances publiques date de la fin du XIXème siècle environ car elle a été introduite en même temps que le Protectorat.

En effet, avant cette date, aucun budget régulier n’était établi, et les fonds provenant de la collecte des impôts étaient utilisés sur le champ pour répondre à des besoins ponctuels et à des dépenses somptuaires.

En outre, le but de certains notables dirigeants n’était pas de percevoir des recettes en vue de couvrir des dépenses d’intérêt général, mais de s’enrichir à travers les caisses de l’Etat.

D’ailleurs, la fuite du trésorier de la régence avec le produit de l’ensemble des recettes fiscales d’une année entière (Mustapha Khaznadar), illustre le désordre qui régnait à ce moment-là dans les finances de l’Etat tunisien.

Certaines tentatives de rationalisation des finances de l’Etat ont toutefois été entreprises avant le Protectorat, notamment par le ministre réformateur Khereddine, en vue d’assainir et d’améliorer la situation, mais sans grand succès.

Par exemple la 1ère constitution tunisienne, datant de 1861, avait prévu que les dépenses et les recettes seraient soumises à l’approbation du Conseil Suprême, introduisant timidement le principe du consentement à l’impôt, en ces termes : «L'augmentation et la diminution des impôts font partie des affaires qui ne peuvent être décidées qu'après avoir été proposées au Conseil Suprême, discutées par lui, examinées si elles sont conformes aux lois, avantageuses pour le pays et les habitants, et approuvées par la majorité de ses membres». Ce document prévoyait aussi que le gouvernement devait préparer annuellement un budget. Cependant, la vie de cette Constitution a été trop courte pour donner des résultats, car son application a été suspendue en 1864, suite au soulèvement de Ali Ben Ghadahem, provoqué par un doublement de la Mejba [impôt de capitation, càd sur les individus] de 36 à 72 piastres.

En outre, les recettes fiscales ne suffisaient plus à financer les dépenses des dirigeants qui se sont mis à gaspiller l’argent provenant des impôts, à détourner des fonds, puis à emprunter sur le marché international afin de combler les trous des caisses de l’Etat, qui se confondaient avec la caisse privée du Bey.

Dans un contexte international d’expansion coloniale européenne, le recours excessif par le Bey à l’emprunt externe, a conduit à la banqueroute de l'Etat tunisien et à la perte de son autonomie interne. Cela a conduit à la mise sous tutelle des finances tunisiennes, puis à l’ingérence politique des puissances étrangères (créancières), et finalement à la mise en place du Protectorat français.

Dès les premières années du Protectorat, les autorités françaises ont progressivement introduit leurs règles et principes budgétaires, notamment à travers les décrets beylicaux du 12 mars 1883 et du 19 décembre 1883, qui ont organisé le régime d’établissement et de règlement du budget.

En outre, le décret beylical du 12 mai 1906 portant règlement de la comptabilité publique, a repris le contenu des deux textes précédents, puis a harmonisé leurs dispositions avec celles de la loi française du 22 avril 1905, qui avait prévu la soumission du budget tunisien au contrôle de la cour des comptes française. En fait, pendant le Protectorat, les finances publiques tunisiennes sont assainies et les dettes antérieures remboursées.

De ce fait, les autorités tunisiennes indépendantes ont hérité d’une situation financière relativement saine, ainsi que d’une administration publique, et d’un corps de règles budgétaires, fiscales et comptables calquées sur le modèle français.

Ces règles ont été maintenues et même consolidées, non seulement à travers l’adoption de la Constitution du 1er juin 1959 qui contient une série de principes financiers de base, mais encore avec la promulgation :

􀂃 D’une part de la première loi organique du budget (LOB) n° 60-1 du 12 mars 1960, remplacée par la seconde et toujours actuelle LOB, n° 67-53 du 8 décembre 1967, telle que modifiée ultérieurement à diverses reprises - et notamment de manière substantielle par les lois organiques n° 96-103 du 25 novembre 1996 et n° 2004-42 du 13 mai 2004 - qui détermine les règles d’élaboration, de présentation et d’exécution du budget de l’Etat 1 ;

􀂃 et d’autre part de la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973 portant code de la comptabilité publique (CCP), lui aussi modifié plusieurs fois, notamment par les lois de finances successives, ainsi que par diverses lois particulières, telles que la loi n° 96-86 du 6 11.1996 amendant 30 articles ; la loi n° 99-29 du 5 avril 1999 introduisant une préférence nationale provisoire en matière de marchés publics ; ou encore la loi n° 2003-43 du 9 juin 2003, harmonisant les dispositions du CCP avec la nouvelle réglementation sur les marchés publics adoptée quelques mois auparavant par le décret n° ° 2002-3158 du 17 décembre 2002 (JORT n° 103 du 20 décembre 2002, p 3036 à 3056) 2.

Les principes budgétaires figurant dans ces textes – et plus particulièrement dans la LOB - sont détaillés dans les développements qui suivent.

1 La loi organique n° 96-103 du 25.11.1996 a modifié la LOB de 1967 dans le sens d’une tentative de simplification globale de la présentation du document budgétaire de l’Etat (JORT n° 96, 29.11.1996, p 2391), tandis que la loi organique n° 2004-42 du 13 mai 2004, a abrogé et remplacé 19 articles, supprimé le chapitre relatif aux budgets annexes (chap. II du Titre I comportant les articles 17, 18 et 19) ainsi que l’article 28 relatif aux services votés, renommé le Titre II et ses deux chapitres, reclassé les chapitres 3, 4 et 5 du Titre I, ainsi que 33 articles de la LOB en fonction des modifications apportées, transformant de manière fondamentale non seulement la lettre mais l’esprit même du texte (JORT n° 40 du 18 mai 2004 ; p 1292 à 1295).

2 Etant précisé que ce texte, qui est paru au (JORT n° 103 du 20 décembre 2002, p 3036 à 3056) a été complété par le décret n° 2003-1638 du 4 août 2003 (JORT n° 63 du 8 août 2003, p. 2429 à 2433) ainsi que par le décret n° 2004-2551 du 2 novembre 2004 (JORT n° 90 du 9 novembre 2004, p 3227) et par le décret n° 2006-2167 du 10 août 2006 (JORT n° 65 du 15 août 2006, p 2110) (JORT n° 43 du 17 juin 2003, p 1976).
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La Restauration ouvre un nouveau chapitre dans l’histoire des Finances publiques de la France. Les préoccupations d’ordre, de clarté et de rigueur deviennent dominantes. L’Etat, qui jusque là, pensait trouver dans la libre gestion de l’argent public le fondement de sa puissance financière découvre les avantages qu’offre une définition de la règle du jeu.  Son cadre général est fixé par ce qu’on appelle la procédure des « quatre temps alternés » :
- Le Gouvernement prépare le budget, dépenses et recettes, et propose la répartition entre les départements ministériels et les moyens nécessaires pour le balancement.
- Les Chambres se prononcent sur ces choix.
- Le Gouvernement exécute.
- Enfin, après exécution, les Chambres exercent un pouvoir de vérification.
Ce programme de travail a été fixé dès le 22 juillet 1814 par le Baron Louis ministre des Finances de Louis XVIII. Il est conforme à la Charte et en traduit l’esprit. Il trace un cadre budgétaire nouveau auquel les débats parlementaires apporteront progressivement les aménagements indispensables. La mise en œuvre de la nouvelle procédure de gestion des Finances publiques est pour cette raison un pur produit de l’histoire parlementaire de la Restauration.
On en connaît les données de base : un roi qui accepte que le gouvernement dialogue avec les Chambres ; des députés et pairs libéraux qui défendent des solutions parlementaires proches des pratiques anglaises très favorables au Parlement ; des députés et pairs royalistes –ultraroyalistes comme les appellent leurs adversaires- qui considèrent que la défense des droits du roi et du gouvernement passe prioritairement par un perfectionnement de la gestion des Finances publiques tant au plan administratif que comptable. C’est cette solution qui s’imposera avec l’arrivée au pouvoir de Villèle et de sa majorité ultra en 1822. 
Celle-ci utilisera les techniques parlementaires mais sans aller jusqu’à contredire ses idées, c’est-à-dire en refusant d’aller plus loin, vers une forme de régime parlementaire avancé. C’est dans ce contexte que la procédure des quatre temps alternés a pu se développer. Elle aurait pu disparaître sous les coups d’un gouvernement autoritaire, mais Louis XVIII veillait. Elle aurait pu exploser sous la pression d’un Parlement imposant ses vues au gouvernement. Les Ultras l’empêcheront. Ceux-ci rejetteront en particulier toute proposition d’immixtion parlementaire dans la préparation du budget, ainsi que le demandait Benjamin Constant. Chateaubriand a résumé cette position dans une formule célèbre : « Le budget doit être fait par un ministère et non par les chambres ».
Cette solution marque très durablement et très profondément les pratiques françaises de gestion publique. Elle donne à la procédure des quatre temps alternés, qui n’était qu’un cadre, toute sa consistance. Celle-ci s’est développée dans trois domaines :
         Le travail gouvernemental de préparation et d’exécution
         Le travail parlementaire d’autorisation
         Les procédures de contrôle.
 
I. Le travail gouvernemental de préparation
 
Le ministère des Finances a une longue histoire. Ses pratiques s’inscrivent dans de fortes traditions. Elles varient selon les périodes entre rigueur et dysfonctionnements. On n’en fera pas l’étude ici. On retiendra simplement que de la fin de l’Ancien Régime à la fin de l’Empire le désordre a gagné en ampleur. L’affirmation paraîtra excessive pour la période napoléonienne dans la mesure où l’action de Gaudin et de Mollien, respectivement aux Contributions et au Trésor, bénéficie d’une réputation de bonne gestion financière. Mais force est de constater que les finances napoléoniennes sont dominées par le poids massif des budgets extraordinaires. Toutes les rigueurs proclamées ont été peu ou prou perverties par ces pratiques[1].
C’est à la mesure de ce désordre financier et comptable qu’il faut apprécier les innovations de la période qui suit. Celles-ci peuvent être regroupées dans deux séries de réformes : d’abord la mise en ordre administrative, principalement celle du ministère des Finances. C’est sans excès qu’on peut parler ici de restauration ministérielle ; ensuite la mise en ordre comptable.
 
A. La restauration du ministère des Finances
 
         Elle est réalisée en deux phases. La première est à mettre au crédit du Baron Louis et constitue un préalable indispensable. La seconde est réalisée par Joseph de Villèle.
Le ministère des Finances, dans son acception classique, c’est-à-dire celle d’un ministère assurant d’une part la direction des opérations de recette et de dépense et d’autre part la mise en œuvre des moyens pour obtenir l’équilibre, a disparu avec la Révolution. Il est alors réduit à un simple ministère des Contributions amputé des services du Trésor dès 1791. Il ne sera plus reconstitué jusqu’en 1814 ; l’organisation ministérielle sous l’Empire repose toujours sur la séparation Finances/Trésor.
Dès 1814, Restauration oblige, on retrouve un ministère des Finances complet. Le ministère du Trésor redevient une direction générale. Mais si le ministère retrouve sa plénitude, il retrouve aussi ses défauts : incapacité à imposer ses vues à certains dépensiers, tel le ministère de la Guerre ; émancipation de certaines directions, comme les douanes ou l’enregistrement.
Le Baron Louis ne pourra aller plus loin. Ses successeurs Corvetto et Roy pas davantage. Roy précisera même, allusion aux grands pouvoirs de ses prédécesseurs de l’ancienne monarchie, qu’il n’était point le contrôleur général des dépenses des divers ministères. Le mérite de la mise en ordre revient à Joseph de Villèle.
Villèle est resté ministre des Finances pendant 6 ans, de 1821 à 1827, sans interruption, sous Louis XVIII puis sous Charles X. Son action ministérielle est exceptionnellement durable. Il a en outre bénéficié de trois atouts : il est le chef incontesté de la majorité ultra qui domine la période ; il est également président du Conseil de 1822 à 1827, fonction qu’il conçoit comme une véritable direction gouvernementale ; enfin, il a sous ses ordres un « premier commis des Finances », c’est-à-dire un directeur du Trésor et de la Comptabilité publique particulièrement attaché à la réforme des Finances, Charles-Louis d’Audiffret[2]. Son action aboutit à deux résultats.
         Le ministre de la Guerre, le plus indocile des ministres dépensiers, est mis au pas dès 1822 à l’occasion de l’intervention militaire de la France pour rétablir les droits du roi d’Espagne Ferdinand VII menacé par une révolution. Pour la première fois un chef de gouvernement dicte, au franc près, le cadre financier de l’opération… et le fait respecter.
         L’ordonnance du 4 novembre 1824 organise la réunification des services des Finances. Il s’agit là d’une opération lourde et délicate de nature à soulever maintes oppositions. Elle aboutit à deux résultats : les directions des régies financières sont rattachées directement au ministère des Finances ; l’action de la comptabilité générale et des différentes caisses est unifiée.
 
B. La réforme de la comptabilité publique.
 
Il s’agit ici de contrôler les circuits de recettes et de dépenses. Le problème n’est pas nouveau. Théoriquement l’action complémentaire des ordonnateurs et des comptables doit suffire à assurer ce contrôle : ordonnancements conformes et dépenses justifiées. Dans les faits les dysfonctionnements sont nombreux surtout à la Marine et à la Guerre.
L’article 10 de l’ordonnance du 19 septembre 1822[3] met les choses au point : « Toute ordonnance de paiement et tout mandat résultant d’une ordonnance de délégation doivent lorsqu’ils sont présentés à une des caisses de notre trésor, être accompagnées des pièces qui constatent que leur effet est d’acquitter tout en tout ou en partie une dette de l’Etat régulièrement justifiée ».
La nomenclature des pièces justificatives suit : pour les dépenses de personnel, états d’effectifs, avec grade, emploi, position administrative, durée de service ; pour les dépenses de matériel, copies des décisions ministérielles, contrats de vente, procès verbaux d’adjudication, baux, décomptes des livraisons, etc.
Toutes ces améliorations donnent la possibilité au ministère des Finances de lier réalisation et prévision. C’est ainsi par exemple que Colbert voyait les choses[4]. C’est ainsi également que se faisait avant 1789 la circulation des informations et des flux entre l’état du roi, les états particuliers et l’état au vrai[5]. En cette matière il y avait restauration de l’ordre ancien. Mais la Charte introduisait une donnée nouvelle, de nature politique. Elle prévoyait une autorisation par le Parlement, sous la forme d’un vote dans chaque Chambre, l’une ou l’autre de celles-ci pouvant refuser l’adoption du budget. Comment cette autorisation était-elle intégrée ?
 
 
II Le travail parlementaire d’autorisation
 
Le droit budgétaire qui prend corps dès 1814 est profondément marqué par deux sortes de données : il se développe dans le cadre défini par la Charte, c’est-à-dire dans le cadre d’un fort pouvoir royal, participant pleinement au pouvoir législatif ; il se construit dans le cadre d’une réaction contre les anciennes pratiques accusées de déformer la visibilité des prévisions et la lisibilité des opérations : pluralité des budgets, pratique du produit net, incertitude du temps annuel et globalité des autorisations. A des titres divers tous les budgets, de l’ancienne monarchie à l’Empire, en passant par les solutions révolutionnaires sont marqués par ces défauts. La Restauration met en place de nouvelles règles.
 
         A. La portée de l’autorisation
 
Il revient au roi de proposer la loi, y compris « la loi de l’impôt », celle-ci doit seulement être d’abord adressée à la Chambre des députés. Le vote des deux Chambres, tant des recettes que des dépenses, vaut alors autorisation. Le cadre fixé par la Charte est clair. Sans doute manque-t-il de souplesse tant pour le gouvernement que pour les Chambres.
Très vite la pratique parlementaire apporte les corrections utiles.
         En faveur des Chambres d’une part. Elles parviennent en quelque sorte pénétrer dans la proposition gouvernementale en obtenant la possibilité d’amender le budget. C’est l’article 46 de la Charte qui permet ces amendements mais ils sont à l’initiative du roi. Les Chambres ne peuvent profiter de cette possibilité qu’en faisant accepter leur proposition par le roi. Tout est ici question de dialogue. On remarquera que les Chambres disposent d’un fort pouvoir de pression. Elles peuvent toujours menacer de ne pas voter le budget.
         En faveur du Gouvernement d’autre part. Il peut lui aussi d’une certaine façon pénétrer dans le budget, après acceptation par les Chambres, en le modifiant. L’article 152 de la loi de Finances du 25 mars 1817 permet pour « les cas extraordinaires et urgents » et sous réserve de ratification législative ultérieure d’ouvrir des crédits additionnels.
 
B. Le cadre de l’autorisation
 
Il est fixé par ce qu’on appellera plus tard les « quatre principes classiques ».
         Le principe d’annualité. Ce principe est apparemment simple mais dans les faits il est compliqué par l’usage combiné des comptes d’exercice et des comptes de gestion. C’était déjà une grave source de difficulté avant 1789[6]. Disons simplement que l’ « état du roi »  participait de l’exercice annuel et que l’ « état au vrai » apparaissait sous la forme d’une gestion annuelle. Mais comment vérifier l’un par l’autre alors que les autorisations fixées par l’exercice ne sont pas toutes réalisées au 31 décembre ? La question ne fut jamais résolue sous la Révolution et sous l’Empire.
Il fallait pourtant trancher. C’était une des conditions de la clarification comptable. Louis penchait pour la gestion. Corvetto pour l’exercice. Villèle combinera les deux dans l’ordonnance du 14 septembre 1822. D’abord en empêchant les ministres d’utiliser les reports de crédits d’un exercice sur l’autre : l’article 1 de l’ordonnance de 1822 précise que « les crédits couverts par la loi de Finances pour les dépenses de chaque exercice ne pourront être employés à aucune dépense appartenant à autre exercice ». Ensuite en fixant un terme pour l’ordonnancement ; l’exercice survit après la fin de l’année budgétaire pour une période limitée : les dépenses d’un exercice  sont liquidées et ordonnancées dans les neuf mois qui suivent l’expiration de l’année budgétaire, selon la formule des « droits acquis et des services faits »[7].
         Le principe de spécialité Les Chambres votent-elles le budget par grandes masses ou en détail ? La Charte ne prévoyait qu’un vote global, mais très vite on prit l’habitude de voter par ministère. La loi du 25 mars 1817 demandait simplement aux ministres de comparer leur emploi des fonds votés avec l’ordonnance de répartition des crédits décidée par le roi. C’était une affaire interne à l’exécutif.
         Les députés libéraux critiquèrent, demandant le vote en détail. Villèle résista préférant donner toutes les garanties d’un bon contrôle de l’emploi des fonds. C’est de là qu’est née l’ordonnance du 14 septembre 1822. 
Ce n’est qu’avec l’ordonnance du 1er septembre 1827, à une époque ou Villèle est politiquement affaibli, que le vote se fera par branches principales de service, c’est-à-dire par sections, au nombre de 52. Il se fera ensuite de façon de plus en plus détaillées (86 rubriques en 1829) puis sous la Monarchie de Juillet, par chapitres (164 en 1831, 338 en 1848).
         Le principe d’universalité. Ce principe vise à éliminer toute pratique du produit net. Les administrations financières marquées par les anciennes pratiques de perception, collecte ou affermage, étaient particulièrement visées. La loi de Finances du 25 mars 1817 interdit la pratique et la rationalisation ministérielle de 1824 consolide la situation. Mais la règle du produit net persistera ailleurs, en particulier à la Marine avec les perceptions coloniales. Ici encore c’est l’ordonnance du 14 septembre 1822 qui établit l’interdiction générale.
         Le principe d’unité enfin. Ce principe est une forte réaction contre la pratique révolutionnaire et napoléonienne. C’est un principe majeur indispensable à la clarté de la représentation des comptes. Il est affirmé sans nuances sous la Restauration mais dès la Monarchie de Juillet  le principe subit ses premiers aménagements avec la distinction, à l’intérieur du budget, des recettes et dépenses extraordinaires[8].
 
III Les procédures de contrôle
 
         Dans la procédure des quatre temps alternés le contrôle revient au pouvoir législatif, c’est-à-dire aux Chambres. C’est là un pouvoir redoutable, capable de placer le ministère en totale dépendance pour peu qu’on réussisse à mettre en place un efficace contrôle a posteriori des actions ministérielles. Mais tel n’était pas l’esprit de la Charte. C’est sur ce terrain que Villèle a particulièrement déployé sa capacité de manœuvre politique et ses qualités parlementaires : face à l’option parlementaire on pouvait opposer trois autres solutions : la solution administrative, celle du contrôle endogène ; la solution juridictionnelle assurée par la Cour des Comptes ; la solution parlementaire tempérée, mélange des deux précédentes.
 
A. le contrôle administratif
 
Il est fondé sur l’ordonnance du 14 septembre 1822 et sur les textes d’application. C’est Charles-Louis d’Audiffret qui en est le maître d’œuvre.
         Pour mettre en œuvre un tel contrôle il faut trois conditions : un exécutif scrupuleusement obéi par ses services ; une tenue des comptes sans reproches… et une réelle capacité de sanction administrative en cas de manquement. L’élargissement en 1816 de l’ancienne inspection du Trésor en Inspection générale des Finances illustre cette volonté de contrôle. Mais trop de dysfonctionnements comptables le rendent inopérant.
C’est à la mesure de ces difficultés qu’il faut apprécier l’action d’Audiffret et de Villèle. Leur crédibilité passe par leur capacité à discipliner les services comptables. C’est  par ce moyen qu’ils peuvent espérer désarmer les opposants parlementaires. La pièce de base de ce système est la déclaration générale de conformité définie par l’ordonnance du 14 septembre 1822, article 22 : elle est délivrée par la Cour des Comptes  « au vu du relevé des comptes individuels et des pièces justificatives que doivent exiger les comptables » et de « l’exactitude des comptes généraux publiés par le ministre des finances et par chaque ministre ordonnateur ». La Cour des Comptes devient ici, grâce à cette procédure, le plus efficace allié du gouvernement contre une extension du contrôle parlementaire direct.
 
B. Le contrôle juridictionnel
 
         Il est exercé depuis 1807 par la Cour des Comptes mais ce contrôle ne porte que sur une partie des opérations financières de nature publique. La situation n’évolue que très progressivement. A la fin de la Restauration le contrôle ne touche toujours qu’une partie des comptes. L’action d’Audiffret qui se prolonge pendant la Monarchie de Juillet à travers les deux grandes codifications de la comptabilité publique de 1838 et 1862 donnera à ce contrôle toute son efficacité[9].
         Ce contrôle est affecté d’autres insuffisances. On signalera en particulier le nombre réduit de pièces justificatives des dépenses fixé par l’ordonnance de 1822. Villèle, en pleine bataille parlementaire, avait voulu être prudent face aux réclamations de députés qui voulaient étendre la nomenclature des pièces justificatives pour faire pression sur les ministres. Le débat se poursuivra sous la Monarchie de Juillet. La Cour des Comptes ne pouvait se satisfaire de la situation. Elle parviendra sous la Monarchie de Juillet à réaliser une extension jurisprudentielle de cette nomenclature, contre l’avis de l’administration[10].
Ces contrôles sont complétés par deux autres interventions de la Cour, « la déclaration générale de conformité » d’une part, le « rapport annuel » d’autre part. On a vu quelle utilité présente le premier document pour l’information du ministère des Finance. Le second document présente un intérêt plus politique.
Ce rapport trouve son origine dans les pratiques du Consulat : l’une publique prescrivait à la Commission de comptabilité nationale de remettre au gouvernement, chaque trimestre, l’état de ses travaux. La Cour des Comptes reprendra à partir de sa création en  1807 cette pratique.
L’autre pratique est secrète : un comité spécial de la Cour des Comptes est chargé d’établir à partir des « second cahiers d’observation des référendaires » un rapport concernant « les abus coupables qu’il y aurait quelque inconvénient à mentionner dans les arrêts ». Il devait être remis à l’empereur. La Restauration héritera de ces pratiques et fusionnera les deux documents sous la forme d’un rapport annuel remis au roi[11].
 
C. Le contrôle législatif.
 
         Il s’effectue sous la forme d’une « loi de règlement des comptes » intervenant très rapidement après la clôture de l’exercice. Mais sous quelle forme et à partir de quelles bases ? Les Chambres sont démunies de renseignements et aucun comité n’est là pour organiser ce contrôle.
La loi de Finances du 25 mars 1817 réclamait un contrôle parlementaire réel mais ne fixait pas les moyens. La loi de finances du 27 juin 1819 va plus loin et précise que le compte annuel des finances, celui du ministre, « sera accompagné de l’état de situation des travaux de la Cour des Comptes au 1er septembre de chaque année ». L’opposition, à l’époque ultra, objecta qu’on faisait ainsi de la Cour des Comptes un auxiliaire du pouvoir législatif en contradiction avec la loi de 1807 qui n’autorisait que la transmission des renseignements au gouvernement.
 L’affaire en resta là, mais Villèle, une fois parvenu au gouvernement, maintint fermement son opposition au motif que  cette procédure aurait indirectement fait de la Cour des Comptes un juge des ordonnateurs. Par contre on pouvait toujours, estimait Villèle, transmettre aux Chambres, non le rapport annuel, et surtout pas ses parties secrètes, mais « une déclaration générale de conformité des comptes ministériels ». C’est sur cela que devait se fonder l’examen de la loi des comptes.
L’exécutif avait gagné la partie, déviant en quelque sorte l’offensive des Chambres. Sa victoire était double : il restait maître de l’établissement des comptes soumis au contrôle et surtout il évitait la formation d’une institution d’origine parlementaire compétente pour élaborer ces comptes.
La revanche des Libéraux sous la Monarchie de Juillet qui obtiennent avec la loi du 21 avril 1832 que le rapport annuel de la Cour des Comptes soit remis aux Chambres viendra trop tard  pour modifier fondamentalement la nature du contrôle législatif mis en place sous la Restauration.
 
L’exécutif conservait ainsi la maîtrise de la gestion des Finances publiques. La conclusion s’impose d’elle-même : cette solution s’inscrit dans une grande tradition française.
 Certes ! Mais l’approche est trop réductrice et ne rend pas compte de l’originalité de la solution. Le jeu parlementaire a eu un effet déterminant. Un gouvernement livré à lui-même aurait, au mieux, poursuivi les pratiques de la période napoléonienne. Des Chambres libérées de toute tutelle gouvernementale auraient très vite paralysé l’action de l’exécutif. Dans tous les cas le dialogue et la confrontation auraient été impossibles. Toute entreprise de modernisation des pratiques de gestion publique aurait été vouée à l’échec. Peut-être durablement car rien ne permet de dire que les régimes suivant y seraient tout de même parvenus dans de bonnes conditions. Audiffret, témoin et acteur d’un demi siècle de débats comptables et budgétaires, saurait parfaitement nous en convaincre.
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Textes Juridiques
Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789

Article 12
La garantie des droits de l'Homme et du Citoyen nécessite une force publique: cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.
Article 13
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.
Article 14
Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée.
Article 15
La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administration.
La Constitution du 4 octobre 1958 (en vigueur)
Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT
Titre III - LE GOUVERNEMENT

ARTICLE 20. 

Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. 

Il dispose de l'administration et de la force armée. 

Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procédures prévues aux articles 49 et 50. 

Titre IV LE PARLEMENT|

ARTICLE 24. 

Le Parlement vote la loi. Il contrôle l'action du Gouvernement. Il évalue les politiques publiques. 

Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. 

Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. 
Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République. 

Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au Sénat. 

ARTICLE 34. 

La loi fixe les règles concernant : 

- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ; 
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de la monnaie. 

La loi fixe également les règles concernant : 

- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 
- la création de catégories d'établissements publics ; 
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ; 
- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé. 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

- de l'organisation générale de la défense nationale ; 
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
- de l'enseignement ; 
- de la préservation de l'environnement ; 
- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 

Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques. 

Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 

ARTICLE 40. 

Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources publiques, soit la création ou l'aggravation d'une charge publique. 

ARTICLE 42. 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie. 

Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre assemblée. 

La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa transmission. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas si la procédure accélérée a été engagée dans les conditions prévues à l'article 45. Il ne s'applique pas non plus aux projets de loi de finances, aux projets de loi de financement de la sécurité sociale et aux projets relatifs aux états de crise. 

ARTICLE 49. 

Le Premier ministre, après délibération du conseil des ministres, engage devant l'Assemblée nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une déclaration de politique générale. 

L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d'une motion de censure. Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par un dixième au moins des membres de l'Assemblée nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après son dépôt. Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité des membres composant l'Assemblée. Sauf dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessous, un député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d'une même session ordinaire et de plus d'une au cours d'une même session extraordinaire. 

Le Premier ministre peut, après délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un autre projet ou une proposition de loi par session. 

Le Premier ministre a la faculté de demander au Sénat l'approbation d'une déclaration de politique générale. 

Titre XII - DES COLLECTIVITES TERRITORIALES|

ARTICLE 72. 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa. 

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon. 

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences. 

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune. 

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois. 

ARTICLE 72-2. 

Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. 

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. 

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre. 

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi. 

La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales. 

Ordonnance n°59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances (Abrogé par Loi n°2001-692 du 1 août 2001 - art. 67 (V) JORF 2 août 2001 en vigueur le 1er janvier 2005)

Article 42

Aucun article additionnel, aucun amendement à un projet de loi de finances ne peut être présenté, sauf s'il tend à supprimer ou à réduire effectivement une dépense, à créer ou à accroître une recette ou à assurer le contrôle des dépenses publiques. 

Tout article additionnel et tout amendement doit être motivé et accompagné des développements des moyens qui le justifient.

La disjonction des articles additionnels ou amendements qui contreviennent aux dispositions du présent article est de droit.

Loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances

TITRE Ier : DES LOIS DE FINANCES. 

Article 1

Dans les conditions et sous les réserves prévues par la présente loi organique, les lois de finances déterminent, pour un exercice, la nature, le montant et l'affectation des ressources et des charges de l'Etat, ainsi que l'équilibre budgétaire et financier qui en résulte. Elles tiennent compte d'un équilibre économique défini, ainsi que des objectifs et des résultats des programmes qu'elles déterminent.

L'exercice s'étend sur une année civile.

Ont le caractère de lois de finances :

1° La loi de finances de l'année et les lois de finances rectificatives ;

2° La loi de règlement ;

3° Les lois prévues à l'article 45.



